ARRETE n° 697 CM du 7 juin 2002 fixant les modèles d’imprimés à servir pour la demande d’agrément de projets d’investissements dans les domaines des logements intermédiaires, des logements sociaux et des golfs internationaux, au titre des incitations fiscales à l’investissement de la première partie, titre VI du code des impôts, et définissant les caractéristiques des golfs internationaux.
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,
Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu le code des impôts;

Vu la délibération n° 2001-211 APF du 20 décembre 2001 modifiant le code des impôts (crédits d’impôt à l’investissement et T.V.A. sur les navires de croisière);

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 7 mai 2002,

Arrête:
Article 1er.— Les modèles d’imprimés de demande d’agrément de projets d’investissement au titre des incitations fiscales à l’investissement de la première partie, titre VI du code des impôts, sont approuvés:

-
golfs internationaux : imprimé DA 0550;

-
logements intermédiaires : imprimé DA 0660;

-
logements sociaux : imprimé DA 0770.

Art. 2.— Le demandeur de l’agrément d’un projet d’investissement dans le domaine des logements intermédiaires joint à la demande dûment renseignée et signée, un engagement à respecter les conditions de commercialisation des logements agréés.

Cet engagement est établi selon le modèle joint en        annexe I au présent arrêté.

Les actes de vente ou de location font mention des conditions de commercialisation figurant dans l’engagement visé.

Art. 3.— Toute société ayant obtenu l’agrément pour un projet d’investissement dans le domaine des logements intermédiaires, fournit aux personnes dont la participation au financement du projet ouvre droit à crédit d’impôt une attestation conforme au modèle joint en annexe I au présent arrêté.

Art.4.— Les caractéristiques des golfs internationaux mentionnés à l’article 377-1 du code des impôts sont les suivantes:

-
nombre minimum de trous : 18;

-
superficie minimale du parcours : 60 hectares;

-
longueur minimale du parcours:

-
départs hommes arrières : 6.200 mètres;

-
départs dames avancés : 4.700 mètres;

-
4 départs par trou au minimum;

-
surface minimale d’un green : 500 mètres carrés;

-
practice et putting green attenants;

-
installation d’arrosage intégrée;

-
réalisation par un architecte agréé par des instances internationales du golf.

Art. 5.— L’arrêté n° 685 CM du 17 mai 2000 portant dispositions d’application du dispositif d’incitation fiscale en faveur de la construction de logements intermédiaires est abrogé.

Art. 6.— Le ministre de l’économie et des finances, le ministre du logement, du travail, du dialogue social, de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme, et de l’humanisation de la ville, porte-parole du gouvernement, et le ministre du tourisme et de l’environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 7 juin 2002.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre de l’économie


et des finances,

Georges PUCHON.


Le ministre du logement,


du travail, du dialogue social,


de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme,


et de l’humanisation de la ville,

Jean-Christophe BOUISSOU.


Le ministre du tourisme


et de l’environnement,

Brigitte VANIZETTE.
